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En guise d’introduction 

Voici une “boîte à outils” qui présente les étapes 
d’un parcours transformateur pour les personnes 
et les communautés, comprenant 

�x le transfert des œuvres et des 
responsabilités . 

�x une approche libératrice pour le leadership 
qui se voit dégagé des charges 
administratives pour se consacrer à son rôle 
d’accompagnement et de soutien de ses 
membres. 

�x des ressources pour accompagner les 
leaders et amoindrir le fardeau que cette 
étape représente. 

N. B. Le parcours doit prendre en compte s’il s’agit 
d’un Institut de droit diocésain ou de droit 
pontifical, un Institut uniquement canadien ou 
international et dans ce cas sa vitalité à l’étranger. 

Le document identifie et présente dans sa 
dernière section les partenaires de la CRC qui 
peuvent créer et animer des processus sur mesure 
pour accompagner chaque congrégation. 
Ultimement ce sont les congrégations elles-
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mêmes qui trouveront leurs solutions grâce à cet 
accompagnement professionnel. Ces partenaires 
ont des ressources et peuvent diriger les 
congrégations vers d’autres professionnels. 

Les étapes d’un tel parcours 

Ces étapes ne sont pas nécessairement vécues de 
façon linéaire ni dans l’ordre de présentation. 

1. Prise de conscience de la réalité 
2. Entrée dans une démarche ouverte sur 

l’avenir  
3. Recherche des transformations à envisager 
4. Les partenaires pour accompagner les 

congrégations 
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iii. Capacités financières pour assurer la mission 
et le soin de ses membres jusqu’au décès du/de 
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i. Comment les membres peuvent-ils 
continuer d’incarner le charisme 

ii. L’appel de Dieu en ce temps difficile : 
passage des « rôles » ou du faire à l’être 
– from roles to soul; continuer d’être 
témoins prophétiques en ce monde. La 
vie consacrée est d’abord et avant tout 
une VIE. 

iii. Les œuvres apostoliques et les 
ministères : à qui en confier la continuité 

- La gouvernance (l’ensemble des moyens qu’un 
Institut se donne pour assurer le leadership) 

- Les structures de gouvernement qui rendent la 
gouvernance opérationnelle 

- Le soin des membres 

- L’héritage matériel (les biens temporels) 

i. Propriétés 
ii. 
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ACCOMPLISSEMENT 

Lorsqu’un institut constate certaines fragilités 
majeures (décroissance numérique rapide, 
absence de vocations, difficulté à assurer par 
lui-même son leadership, voire des difficultés 
économiques), il convient de conclure qu’il fait 
face, à plus ou moins court terme, à son 
achèvement. 

En d’autres situations, nous disons que ces 
mêmes instituts sont en processus 
d’accomplissement (completion en anglais) 

Qu’est-ce à dire ? 

D’abord le vocable. Accomplissement est un 
dérivé du verbe accomplir qui tire son origine 
de l’ancien français « complir » achever un 
acte, et du latin « complere » remplir. Il en 
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Le risque du statu quo : le déclin étant inévitable, 
un jour viendra où d’autres prendront les 
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les décisions à prendre et les choses à faire pour 
en assurer la pérennité. 

- Les membres vivent la spiritualité propre à 
l’Institut jusqu’à la fin 

- Le charisme, don de l’Esprit à son Église, est 
toujours vivant et il faut le réinterpréter pour sa 
pertinence dans le contexte actuel  

- La continuité de la mission (incarnée dans des 
œuvres apostoliques) : 

a. Transfert des responsabilités 
(gestion, administration, opérations 
courantes) 

b. Passation de la spiritualité et des 
valeurs aux laïcs qui poursuivront la 
mission 

Des orientations à définir 
Pour arriver à définir des orientations, il est 
important au préalable d’établir clairement ce qui 
relève de l’entité canonique et de l’entité civile de 
la congrégation et d’établir une distinction claire 
entre la gouvernance de nos instituts et leur 
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administration temporelle. On pourra ensuite 
définir des orientations pour : 

- La destination des biens temporels pour la 
continuation de la mission 

- Les options pour la gouvernance, le 
gouvernement, l’administration, l’animation 
afin de favoriser la sérénité d’une vie toujours 
florissante pour les membres 

- Les options pour soutenir la vie des membres 
(hébergement, soins de santé, pastorale) 

Un règlement d’orientation devra être adopté par 
le conseil d’administration de l’entité civile dans 
lequel la Congrégation aura pris soin d’énumérer 
ses intentions concernant : 

�x Le choix du type d’hébergement des 
membres 

�x Le cas échéant, le choix d’une communauté 
d’accueil 

�x Le contrat pour l’hébergement, les soins 
des malades et la prise en charge en fin de 
vie 

�x Le contrat de concession (cimetière) 



14 
 

�x L’attribution et la distribution des biens 
surtout ceux qui resteront au moment de la 
dissolution de l’entité civile 

EN CONSIDÉRANT LUCIDEMENT L’ÉTAT DE LA 
SITUATION, LE NOMBRE DE DÉCISIONS À 
PRENDRE, LES PARCOURS À METTRE EN PLACE, 
FORCE EST DE RECONNAÎTRE QU’ON A BESOIN 
D’AIDE, QU’ON NE PEUT PLUS « RÉUSSIR » JUSTE 
PAR NOUS-MÊMES. 

 

TESTAMENT COMMUNAUTAIRE 

Directives de l’institut concernant 
son patrimoine 

 
Une des finalités du processus d’accomplis-
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démarche afin de bien nommer sa réalité, de 
l’assumer et de se situer en quête d’un 
renouvellement de la gouvernance, d’une 
transformation de celle-ci. Des services existent 
déjà et chaque institut doit demeurer créatif afin 
qu’en cours de réflexion, les solutions 
deviennent apparentes. 

Le testament communautaire constitue le 
résultat de toute cette démarche. Tout au cours 
du processus, l’héritage de ce que le charisme 
de chaque institut a produit se précise.  

Considérant la situation de vulnérabilité de 
l’institut, le moment de la transmission de cet 
héritage charismatique s’impose. Il s’agit 
vraiment d’un temps d’une grande intensité, un 
moment tourné vers la vie, un kairos. Les mains 
et le cœur ouverts, l’institut cherche alors à 
préciser quand, comment et à qui elle veut 
léguer ce que le charisme de l’institut a produit. 
Nous parlons alors de son héritage spirituel, 
missionnaire, communautaire et aussi financier. 

L’adoption du testament communautaire 
conclut l’engagement d’un institut dans son 
processus d’accomplissement. Certes, ses 
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Rédiger un testament, c’est non seulement 
exprimer ses dernières volontés, mais 
davantage de se situer au cœur du mouvement 
d’un don reçu, à offrir de nouveau afin que 
l’œuvre de l’Esprit se poursuive.  

 

3- Recherche des transformations à envisager 

Il est crucial à ce stade de demeurer dans une 
dynamique créative dans laquelle chaque 
Congrégation se met à l’écoute de Dieu pour 
imaginer et créer son propre avenir et ce faisant, 
l’avenir de la vie consacrée – la solution ne 
tombera pas du ciel et elle ne viendra pas de  
Rome ! 

 
REPENSER LA GOUVERNANCE 

EN TERMES DE TRANSFORMATION 

Lorsqu’une personne éprouve des problèmes, 
elle se met en mode « recherche de solutions ». 
Comment remédier le plus tôt possible à cette 
situation ? 



18 
 

D’autres, face à une situation problématique, 
cherchent à en identifier la ou les causes, à 
préciser le parcours qui a fait émerger telle 
difficulté et à s’interroger sur le caractère 
passager ou récurrent de celle-ci. Alors, la 
dynamique se transforme : il s’agit moins de 
trouver une solution immédiate (quoique celle-ci 
puisse être temporairement nécessaire) que 
d’entrer dans un processus beaucoup plus 
profond de transformation en vue d’une 
adaptation à la situation réelle. 

Sur le plan de la gouvernance de nos instituts 
religieux, il faut bien reconnaître qu’il en va des 
deux mêmes alternatives. Expérimentant le 
manque de personnel pour assumer les 
diverses tâches de leadership, nous nous 
mettons spontanément en mode « solution ». 
Quoi trouver à court terme en vue de régler, ne 
serait-ce que de façon passagère, notre 
problème�×? 

Ce que la situation actuelle des instituts 
religieux canadiens appelle, c’est de repenser 
en profondeur la gouvernance en vue de son 
adaptation à notre réalité. 
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Pensons à une série de cercles allant de plus 
en plus en se rapetissant vers un point central. 
Actuellement, divers facteurs font en sorte que 
l’attention des leaders se trouve captive des 
situations qu’ils ont à affronter : monde 
déstabilisé ; collectivit
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Repenser sa gouvernance en termes de 
transformation, c’est accepter de s’engager 
dans un processus exigeant permettant 
d’identifier la situation présente, de prévoir son 
évolution, de bien en cerner les causes et dans 
une perspective d’attention et d’ouverture à la 
réalité de notre monde qui change rapidement, 
de définir le ou les modèles qui favoriseront une 
gouvernance adaptée à ce que vivent les 
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N.B. : Ces options ne semblent viables qu’à court 
terme pour bon nombre d’Instituts au Canada; à 
moyen et long terme il faut plutôt s’orienter vers 
des modalités alternatives (collaboratives). 

A. Suppression cf. Can. 120, 123, 584, 634 
B. Agrégation cf. Can. 580 
C. Fédération cf. Can. 582 
D. Union cf. Can. 121, 582 
E. Fusion cf. Can. 121, 122, 582 
F. Commissaire (ou administrateur 

apostolique) 

Pour beaucoup de congrégations au Canada, 
l’accomplissement signifiera au final la dissolution 
et la disparition de la congrégation au pays. Des 
modalités peuvent être envisagées pour la 
période de transition. 

i. Reconfigurer (Can. 114-117) 
ii. Modifier les constitutions ou le caractère 

juridique de l’Institut (Can. 587, §2) 
iii. 
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Institut de droit diocésain ou par le Saint-
Siège pour un Institut de droit pontifical 

Quelle que soit la formule qui sera choisie, il 
faudra aussi penser le cas échéant aux membres 
« séparés » de l’Institut sans avoir demandé ou 
reçu une dispense ou l’Indult de séparation. Ce 
sont là des situations souvent délicates à traiter 
avec grand soin. Il serait prudent de penser à 
consulter les services d’accompagnement 
canonique pour traiter le plus adéquatement 
possible ces situations sensibles. 

Le généralat 
Le généralat comprend habituellement le lieu de 
résidence du conseil général et son centre 
administratif.  

Deux options s’offrent à un Institut international 
dont le généralat est au Canada : 

A. Conserver le généralat au Canada – il 
faudra alors analyser les difficultés 
inhérentes à l’obtention des visas si on 
doit faire venir des leaders de l’étranger, 
les défis liés à leur intégration et à 
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l’interculturalité et l’impact causé par 
leur départ dans leur pays d’origine. 
 

B. Déménager le généralat ailleurs tant que 
l’Institut peut encore trouver des leaders 
en son propre sein – dans ce cas il faudra 
envisager les problématiques liées au 
soutien financier à transférer à 
l’étranger à partir du Canada. 
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recherche et à l’expérimentation de nouvelles 
formes de gouvernance aux conditions suivantes : 

A. Que cette recherche et cette 
expérimentation se fassent en concertation 
avec l’évêque du lieu, la Conférence 
Religieuse Canadienne et le Dicastère 

B. Que tout le processus se fasse dans la 
transparence par des communications 
fréquentes avec le Dicastère 

C. Que l’esprit du droit canonique soit 
respecté 
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ADMINISTRATION ET GESTION 

Impacts sur les entités civiles  
Les changements à la structure canonique devront 
se traduire par une adaptation au plan civil, les 
entités civiles des Instituts étant assujetties aux 
lois fédérales et provinciales. Les Instituts auront 
soin d’inscrire aux documents officiels de l’entité 
civile toutes les dispositions exprimant les 
orientations (concernant l’hébergement, le soin 
des membres, l’inhumation, les cimetières, les 
archives, la dévolution des biens résiduels, etc.) 
qu’elles souhaitent voir respectées par les 
dirigeants de l’entité civile lorsqu’aucun membre 
de l’Institut n’aura plus la capacité de siéger au 
conseil d’administration. 

Les biens temporels  
La saine gestion des biens ecclésiastiques nous 
oblige à tenir compte des procédures d’aliénation 
des biens temporels qui comprennent les biens 
actuels ou ceux qui pourraient être hérités dans 
l’avenir. On trouvera des ressources dans les 
documents produits par le DIVCSVA : Lignes 
d’orientation pour la gestion des biens dans les 
Instituts de vie consacrée et les Sociétés de vie 
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4- Les partenaires pour accompagner les 
congrégations  

Au début de processus 
Pour la saisie des données objectives de la réalité, 
les décisions à prendre, les manières de continuer 
à incarner le charisme et comment le transmettre. 

Réseau Compassion Québec  
Site web à venir 
hgauthier@reseaucompassionquebec.ca 
T: 514-842-9606 

Soutien aux Religieuses et Religieux du 
Canada (SRRC/CRS)  

www.crs-
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Pour les enjeux de gouvernance 
Réseau Compassion Québec  

Site web à venir 
hgauthier@reseaucompassionquebec.ca 
T: 514-842-9606 

Soutien aux Religieuses et Religieux du 
Canada (SRRC/CRS)  

www.crs-src.org 
T: 613-858-3092 

Pour les enjeux de gestion et d’administration 
Association des trésoriers et trésorières 
des instituts religieux (ATTIR)  

https://attir.ca/ 
T : 514-948-0846 

Association of Treasurers of Religious 
Institutes (ATRI)  

https://www.atri.on.ca/ 
C: 705-840-6605 (talk or text) 

Gestion Providentia  
https://gestionprovidentia.ca/ 
T: 514 842-9606 

Soutien aux Religieuses et Religieux du 
Canada (SRRC/CRS) 
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www.crs-src.org 
T: 613-858-3092 

Pour le transfert des œuvres  
Gestion Providentia  

https://gestionprovidentia.ca/ 
T: 514 842-9606 

Soutien aux Religieuses et Religieux du 
Canada (SRRC/CRS)  

www.crs-src.org 
T: 613-858-3092 

Réseau Compassion Network 
(Manitoba)  

https://reseaucompassionnetwork.ca/fr/ 
T: 204-410-4960 

Alliance catholique canadienne de la 
santé (CHAC et ses PJP membres)  

https://www.chac.ca/fr/ 
T: 613-567-1200 

Catholic Congregational Legacy Charity 
(CCLC, en Ontario)  
https://chco.ca/fr/cclc-fr/ 
T: 416-740-0444  
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